
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1.  De convention expresse, toutes nos marchandises sont vendues et
livrées sous l'acceptation sans réserve par l'acheteur des présentes condi-
tions générales de vente et notamment de la réserve de propriété, et ce
nonobstant toutes clauses figurant dans les conditions générales d'achat du
client, qu'elles prévalent.

2. Les commandes sont sujettes à notre acceptation. Nous nous réservons
d'exiger le paiement comptant, lors de l'entrée en relation ou ultérieure-
ment si le client ne présente pas de garanties suffisantes. En cas de paie-
ment à terme, nos acceptations de commandes n'auront d'effet qu'après
l'accord de notre assurance-crédit. En outre, en cas de perte de cet accord,
nous nous réservons le droit, même après expédition partielle d'une com-
mande, d'exiger de l'acheteur les garanties que nous jugeons convenables
en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le refus d'y satisfai-
re nous donne le droit d'annuler tout ou partie du marché. Les livraisons
ne sont effectuées qu'en fonction des disponibilités, et dans l'ordre d'arri-
vée des commandes. Le vendeur est autorisé à procéder à des livraisons
globales ou partielles. Les délais de livraison sont indiqués aussi exacte-
ment que possible mais sont fonction des possibilités d'approvisionnement
et de transport du vendeur. Les dépassements de délai de livraison ne peu-
vent donner lieu à dommages et intérêts, à retenue ni à annulation des
commandes en cours. En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne
peut intervenir que si l'acheteur est à jour de ses obligations envers le ven-
deur, quelle qu'en soit la cause.

3. Nos prix s'entendent hors taxes, départ entrepôt, sauf cas particuliers ou
conditions contraires, expressément notifiées. Nos marchandises sont fac-
turées, quelle que soit la date de la commande, au prix de notre barème
en vigueur le jour de la livraison. Nos barèmes de facturation sont modi-
fiables à tout moment, sans préavis. Il est prélevé la somme forfaitaire de
2,50€ H.T. par facture établie au titre de la participation aux frais de ges-
tion.

4. Le port est gratuit pour toute commande égale ou supérieure à 100 Kgs,
ou 500€ net H.T. facturés. Au-dessous, l'expédition est de 16€ HT (en
France métropolitaine, pour la Corse et les Dom Tom : nous consulter).

5. Nos clients doivent sauvegarder tous recours éventuels contre les trans-
porteurs en cas de manquants, avaries, retards, etc… En conséquence, ils
doivent s'assurer de l'état des marchandises au moment de la livraison et
pour le cas où il existerait des avaries, dommages ou manquants, ils
devront formuler leurs réserves par écrit sur le document de transport et
confirmer ces réserves au transporteur par lettre recommandée dans les 3
jours de la livraison. Nos clients nous en informeront immédiatement par
l'envoi d'une copie de la lettre recommandée susvisée.

6. Nos produits sont toujours payables net au comptant. Le paiement au
comptant ne donne droit à aucun escompte ni intérêt. Si contractuellement
il est dérogé à ce mode de paiement au profit d'un paiement à terme, le
seul fait de non-paiement de l'une des échéances prévues entraîne de plein
droit, sans formalité préalable, la déchéance du terme, rend immédiate-
ment exigible l'intégralité de notre créance, et si bon nous semble, la res-
titution immédiate des produits, sans préjudice de tous autres dommages
et intérêts, et sans que nous ayons à accomplir aucune formalité judiciaire
8 jours après une simple mise en demeure par lettre recommandée restée
sans effet. En cas de résoliation du contrat, nous pourrons exiger, outre les
frais judiciaires éventuels, à titre de dommages et intérêts et de clause
pénale, une indemnité de 15% des sommes dues. La remise d'un effet ne
vaut paiement qu'après son encaissement. En cas de retard de paiement et
compte tenu des obligations inscrites dans l’article 3-1 de la loi du
31.12.1992, No 92-1442, l’acheteur sera de plein droit redevable d’une
pénalité calculée par l’application de 1.5 fois le taux de l’intérêt légal aux
sommes dues, majoré de 5 %. Nous nous réservons le droit de refuser toute
nouvelle commande, même en contre remboursement, et ceci tant que la
créance arriérée n'aura pas été soldée en principal, intérêts et frais. Le cal-
cul des remises de fin d'année se fait sur le CA net facturé déduit de tous
impayés.

7. Clause de réserve de propriété (loi 80.335 du 12 mai 1980)

Les marchandises sont vendues avec une clause subordonnant expressément
le transfert de leur propriété au paiement intégral du prix, en principal et
accessoires. A cet égard, ne constitue pas paiement au sens de la présente
disposition, la remise de traites ou de tout autre titre créant une obligation
de payer. La créance originaire du vendeur sur l'acheteur subsiste, avec
toutes les garanties qui y sont attachées, y compris la réserve de propriété,
jusqu'à ce que ledit effet de commerce ait été effectivement payé. Compte
tenu de la nature des marchandises vendues, l'acheteur est autorisé, dans
le cadre de l'exploitation normale de son entreprise, à revendre les mar-
chandises livrées. Toutefois, il s'oblige en cas de revente à régler immédia-
tement au vendeur la partie du prix restant due, à informer les sous-acqué-
reurs que lesdites marchandises sont grevées d'une clause de réserve de
propriété, et à avertir le vendeur de cette cession, afin qu'il puisse préser-
ver ses droits et, le cas échéant, exercer une revendication sur le prix de
revente à l'égard du sous-acquéreur. L'acheteur s’interdit de donner en
gage, ou de céder à titre de garantie, la propriété des marchandises. En cas
de saisie-arrêt ou de toute autre intervention d'un tiers sur les marchan-
dises, l'acheteur devra impérativement en informer le vendeur sans délai,
afin de lui permettre de s'y opposer et de préserver ses droits. L'autorisation
de revente est automatiquement retirée en cas de cessation de paiement de
l'acheteur. Nonobstant l'application de la présente clause de réserve de pro-
priété, l'acheteur supportera dès la livraison des marchandises la charge des
risques de perte ou de destruction. Il supportera également les charges d'as-
surance. En cas de non paiement de l'une quelconque des échéances pré-
vues, le vendeur se réserve la faculté de reprendre immédiatement toute la
marchandise lui appartenant, même celle dont le paiement n'est pas venu
à échéance. Il est expressément convenu qu'en cas d'application de la clau-
se de réserve de propriété ou en cas de redressement ou de liquidation judi-
ciaire ou amiable, et de reprise de marchandises, et ce à titre de dommages
et intérêts, toutes sommes déjà versées resteront acquises au vendeur. Dans
le cas de revente, si le sous-acquéreur est lui-même un revendeur, l'ache-
teur s'engage à contracter avec lui la même clause de réserve de propriété
et à la mettre immédiatement en œuvre en cas de défaillance du sous-
acquéreur. En outre, à titre de clause pénale, l'acheteur devra régler une
indemnité forfaitaire équivalant à 15% de la valeur des marchandises
revendiquées, en dédommagement des divers frais exposés.

8.  Nous ne saurions être tenus pour responsables d'un quelconque dom-
mage survenu à l'occasion d'un usage anormal de nos produits. Nos clients
doivent impérativement respecter les prescriptions d'utilisation et d'entre-
tien de nos produits, notamment en ce qui concerne le stockage, la monte,
le gonflage et la pression des pneumatiques. Ils sont également tenus d'en
informer leurs clients et usagers.

9.  Les rappels consécutifs à certaines ventes ne sont dus à nos clients que
si, à leur date d'attribution, nos créances exigibles ont été réglées. La com-
pensation peut être opposée par nous, entre les sommes que nous devrions
à nos clients et celles dont ils seraient eux-mêmes débiteurs, même si
toutes les conditions de la compensation légale ne sont pas réunies.

10. Aucune marchandise présentant, de l'avis de nos clients, un défaut
quelconque ne devra nous être retournée sans que nous ayons nous-
mêmes procédé à l'examen sur place, sauf si nous en donnons l'accord par
écrit.

11. Dans le cas de marchandises déclassées, nos clients sont tenus de les
revendre comme telles et d'en préciser la nature exacte à leurs propres
clients, notamment sur leurs documents commerciaux.

12. Toute contestation de quelque nature que ce soit sera de la compéten-
ce du Tribunal de Commerce de Montargis, même en cas de demande inci-
dente, d'appel en garantie, de pluralité de défendeurs et nonobstant toute
clause contraire.


